
      FEDERATION FRANCAISE DE FOOTBALL – LIGUE GRAND EST DE FOOTBALL 

DISTRICT MEURTHE ET MOSELLE DE FOOTBALL 

COMMISSION DES ARBITRES D54F. 

 

Villers les Nancy, le 21 mars 2024 

 

 

SANCTIONS ADMINISTRATIVES AUX ARBITRES EN APPLICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 

DE LA CDA 54 

Extrait du PV de la réunion de la CDA du mardi 19 mars 2024 

 

Monsieur H. S., licence n° 9603449053, club n° 545109 ENT.S. CUSTINES-MALLELOY 

Objet ; Match n° 26120002 du 09/12/2023. 

➢ Considérant les faits relatés par l’éducateur des U14 de l’A.S. LUDRES sur cette rencontre, 

(Courriel transmis au service arbitrage de la LGEF le 13/12/2023), 

➢ Considérant ce même courriel transmis au service arbitrage de la CDA 54 en date du 

07/01/2024 pour suite à donner, 

➢ Considérant que Monsieur H. S. s’est excusé (mail du 13/01/2024) de son absence (pour 

raisons Professionnelles) à la convocation à laquelle il a été régulièrement convoqué le 

18/01/2024 à 19h30 pour audition, 

➢ Considérant que Monsieur H. S. n’a pas répondu à une demande de justificatif d’emploi du 

temps Professionnel afin de justifier son absence (Courriel CDA du 14/01/2024), 

La CDA avait prononcé le 18/01/2024 un retrait de désignation jusqu’à demande de comparution. 

➢ Considérant que Monsieur H. S. fourni un justificatif de travail et a fait une demande de 

comparution le 05/03/2024 devant le bureau de la CDA,  

➢ Considérant que Monsieur H. S. a été régulièrement convoqué à cette réunion du 19/03/2024 

à 19h30, 

➢ Considérant que Monsieur H. S. est présent à cette réunion accompagné de son fils A. H., 

➢ Considérant que Monsieur H. S. s’est expliqué sur les incidents rencontrés lors de cette 

rencontre, 

Pour les faits rappelés et après avoir entendu les explications de Monsieur H. S., la CDA prononce la 

levée de la sanction de retrait de désignation à compter de la date de parution dudit PV sur le site 

officiel du D54F. 

---------- 

Monsieur H. A. licence n° 9603045874, club n° 545109 ENT.S. CUSTINES-MALLELOY 

Objet ; Match n° 26120002 du 09/12/2023. 



➢ Considérant les faits relatés par l’éducateur des U14 de l’A.S. LUDRES sur cette rencontre, 

(Courriel transmis au service arbitrage de la LGEF le 13/12/2023), 

➢ Considérant ce même courriel transmis au service arbitrage de la CDA 54 en date du 

07/01/2024 pour suite à donner, 

➢ Considérant que Monsieur H. A. s’est excusé (mail du 13/01/2024) de son absence (pour 

raisons scolaires) à la convocation à laquelle il a été régulièrement convoqué le 18/01/2024 à 

19h30 pour audition, 

➢ Considérant que Monsieur H. A. n’a pas répondu à une demande de justificatif d’emploi du 

temps de sa scolarité afin d’aménager éventuellement l’horaire de sa convocation, (Courriel 

CDA du 14/01/2024), 

La CDA avait prononcé le 18/01/2024 un retrait de désignation jusqu’à demande de comparution. 

➢ Considérant que Monsieur H. A. a fait une demande de comparution le 05/03/2024 devant le 

bureau administratif de la CDA,  

➢ Considérant que Monsieur H.A. a été régulièrement convoqué à cette réunion du 19/03/2024 

à 19h30 

➢ Considérant que Monsieur H. A. est présent à cette réunion accompagné de son père, 

➢ Considérant que Monsieur H. A. s’est expliqué sur les incidents rencontrés lors de cette 

rencontre, 

Pour les faits rappelés et après avoir entendu les explications de Monsieur H. A., la CDA prononce la 

levée de la sanction de retrait de désignation à compter de la date de parution dudit PV sur le site 

officiel du D54F. 

 

 

PROCEDURE D’APPEL : 

Les présentes décisions de la Commission Départementale d’Arbitrage de Meurthe & Moselle sont 

susceptibles d’appel dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification, 

selon les dispositions et les conditions de forme prévues dans l’article 190 des Règlements Généraux 

de la FFF. 

 

Le Secrétaire :     Le Président : 

Alain SEELEUTHNER    Cyril CHAUMONT            

                                                                                                                   

                                                                                                          

 


